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Bref aperçu de la mesure 10B 
de l’Objectif 3 du Fonds social 

européen de 2003 à 2008
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Une mesure pour 
des milliers de projets!

De 2003 à 2008, cette mesure 
aura permis de financer:

• Plus de 3.200 projets
• Dans 21 régions
• Accompagnées par 25 

organismes intermédiaires.
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Un recueil d’histoires de 
micro-projets

18 porteurs      
de projets et      
4 organismes 
gestionnaires  
du dispositif 
racontent leur 
expérience 
(diffusé fin 
2008).
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Et pour 2007-2013, la 4-2.3!
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Au 13 novembre 2009:

- 17 régions sur 19 ont sélectionné un ou 
plusieurs Organismes Intermédiaires 
(soit 19 OI au total car 3 en PACA)
- 2 régions n’ont pas encore diffusé l’appel 
à candidature. Le processus est en cours
- 1 région a décidé de réaffecter les crédits 
sur l’axe 1 et 3 du PO

La mise en œuvre 
de la sous mesure 4-2.3
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- Le dispositif est mis en place dans ¼ des 
régions

- Environ 100 microprojets ont déjà été
sélectionnés.

La mise en œuvre 
de la sous mesure 4-2.3
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Caractéristiques des OI : 

Sur les 19 OI:

- 16sont des « têtes de réseaux »
associatives (17 OI)

- 2 sont des Conseils régionaux (Basse 
Normandie et Champagne-ardenne)

- 1 est une autorité de gestion déléguée 
(DRTEFP Haute Normandie)
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Caractéristiques des OI

- Le Conseil Régional de Basse Normandiea 
délégué l’animation du dispositif au «Réseau 
Bas Normand des Plateformes d’ Initiatives 
Locales». 

- Le Conseil Régional de Champagne-Ardenne
gère intégralement le dispositif.

- La DRTEFP de Haute Normandiea délégué
l’animation du dispositif à un cabinet privé
« Iris consulting». Par ailleurs le CR va 
consacrer une autre partie des crédits 423 sur 
l’axe « économie sociale »
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Les subventions globales 

Volumes gérés: de 700 000 € à plus de 
3 000 000€ selon les régions

Soit plus de 50 millions d’€ au total 
permettant de financer environ 2500 
projets.
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Les outils
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Site Internet

Conception, actualisation et animation 
d’un site internet Grand public offrant 
des informations sur le dispositif :

www.fse.microprojets.fr
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Mission 2 : Site Internet

Conception, actualisation et animation 
d’un site internet Grand public offrant 
des informations sur le dispositif :

www.fse.microprojets.fr

Espace extranet dédié aux gestionnaires 
avec notamment :
- forum animé en ligne et FAQ
- boite à outils (nationaux, régionaux)
- annuaire des projets 10B et 4-2.3
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Le dispositif 
FSE 4-2.3. :

Une identité
graphique
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A qui s’adresser ?
Pour en savoir plus sur la 423 : 
• Internet : www.fse.microprojets.fr
• Hotline téléphonique : 01 44 08 65 17
• Mail : microprojets@racine.fr

Pour en savoir plus sur le FSE :
En France : www.fse.gouv.fr,
En Europe : 

http://ec.europa.eu/employment_social/esf/i
ndex_fr.htm

DIACT : http://www.projetsdeurope.gouv.fr/ et 
tous les sites régionaux (SGAR, DRTEFP)

En Lorraine : www.europe-en-lorraine.eu
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Merci de votre 
attention


